
DÈS LE 1ER PNEU NEUF
22.5’’ SEMPERIT ACHETÉ
TOUTES GAMMES

20 HT

DU 2 SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2024

* Voir détail à l’intérieur

TOUTES NOS OFFRES !
DÉCOUVREZ 

VOTRE CONFIANCE
NOTRE EXIGENCE



* Remise immédiate sur facture valable sur l’ensemble de la gamme Semperit. 
Offre valable dès le 1er pneu dans les centres participants à l’opération. Offre non 
cumulable, non valable pour les Clients FleetPartner. Conditions complètes sur pro. 
bestdrive.fr  

20 HT

PNEUS 22.5’’

15 HT

PNEUS 19.5’’ ET 17.5’’

Plafond (HT) Jusqu’à 49 € / réparation

Valeur du remboursement
(La garantie est acquise pour une durée ferme de douze mois

à compter de la date d’achat du bien garanti. )

< 1 mois  100 % de la valeur d’achat
De 1 à 6 mois  75 % de la valeur d’achat
De 7 à 12 mois 50 % de la valeur d’achat

Le remboursement sera à l’attention de la flotte de transport. Hors prise en charge des frais de montage, démontage, équilibrage, dépannage.
Conditions complètes sur pro.bestdrive.fr

EN CAS DE RÉPARATION : 2 réparations maximum par an

SI IRRÉPARABLE, REMBOURSEMENT DU PNEUMATIQUE

Tous les pneumatiques de la gamme Poids 
Lourd neuf Semperit achetés dans un centre 
BestDrive.
 

Quels pneumatiques
sont concernés ?

Les dommages accidentels subis par le 
pneumatique et résultant d’une crevaison, 
d’une cassure par choc ou d’une blessure.
 

Quelle couverture ?

Montant des remboursements

Que devez-vous faire en cas de sinistre
pour activer l’assurance ?

Contactez votre agence BestDrive pour procéder à la réparation
ou au remplacement de votre pneumatique Semperit.

Connectez-vous sur la plateforme 
https://magarantiepneu.supporter.fr 

Créez votre compte. 

Déclarez votre sinistre en complétant
le formulaire. (Le client doit déclarer son sinistre sous 5 jours ouvrés à compter de 
la prise en compte du sinistre).

Téléchargez les éléments demandés.

Vous serez indemnisé par virement bancaire une fois votre 
dossier validé.

DU 2 SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2024

RUNNER D2  WINTER D2+ 

Composants innovants de la 
bande de roulement, pour 
un équilibre optimal entre 
haut niveau d’adhérence et 
kilométrage optimisé

Conception spéciale « 2 saisons » 
du profil de la bande de roulement 
pour une motricité optimale sur 
neige et routes verglacées en 
assurant un fort kilométrage du 
printemps à l’automne 

Faible résistance au roulement 
pour optimiser la consommation 
de carburant 

Pneu pour essieu moteur

Usure régulière et kilométrage plus 
élevé grâce au mélange de gomme 
amélioré

Performance de conduite optimisée 
par tous les temps grâce à un profil 
de bande de roulement spécifique

Durabilité accrue grâce à la 
conception ultra-résistante du talon

Rechapable



NOUVEAU

RÉGIONAL & LONGUE DISTANCE

CONTI ECO HD 5

Le pneu de technologie allemande au service des 
économies de carburant pour des utilisations en transport 
régional et longues distances.

CONÇU POUR ÉCONOMISER LE CARBURANT
ET RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE CO2
La formule du mélange et la construction de la carcasse optimisée 
offrent une très faible résistance au roulement, ce qui contribue à 
améliorer l’efficacité énergétique et réduire les émissions de CO2 
tout en offrant un bon kilométrage sur les routes régionales et 
longues distances.

RELEVEZ LES DÉFIS SUR LES ROUTES RÉGIONALES
ET EN LONGUES DISTANCES, QUEL QUE SOIT LE TEMPS
Où que vous alliez et quel que soit le temps, la bande de roulement 
robuste du Conti Eco HD 5 avec lamelles 3D matrix sur toute la largeur 
assure une adhérence et une maniabilité remarquables pendant toute 
la durée de vie du pneu. 

LES PNEUS CONTI ECO DURENT PLUS LONGTEMPS
Grâce à leur carcasse durable et à leur grande stabilité structurelle, 
les pneus Conti Eco peuvent durer plus longtemps grâce au 
rechapage, offrant ainsi un kilométrage supplémentaire et une durée 
de vie plus longue.

VALORISEZ VOS ACTIONS DE RÉDUCTION DE CO2 !
Dans le cadre de son engagement auprès de l’Union Européenne à réduire ses 
émissions de gaz à effet de serre de 40% en 2030, la France implique tous les 
acteurs du territoire dans la réalisation d’économies d’énergie, et notamment de 
carburant. La valorisation des bonnes pratiques se concrétise par la remise de 
PRIMES CEE.

POUR PROFITER DE CES OFFRES, ENVOYEZ VOTRE BULLETIN DE PARTICIPATION, VOTRE RIB ET LA COPIE DE VOTRE FACTURE PAR MAIL À L’ADRESSE SUIVANTE continentalpoidslourd@synergy-scop.fr
Le remboursement  sera effectué dans un délai maximum de 8 semaines à compter de la fin de l’opération.

* Offre réservée à toute société de transport immatriculée en France 
métropolitaine, pour tout achat de 4 pneumatiques Continental neufs été, 
hiver et toutes saisons minimum, parmi les gammes petits poids lourds et 
camionnettes, via leur revendeur de pneumatiques négociant spécialiste poids 
lourds ou camionnette ayant son siège social en France ou en Andorre, entre le 2 
septembre et le 31 octobre 2024 (pneumatiques facturés). Euros par pneu versés 
à la flotte de transport sous forme de virement sur présentation des justificatifs, 
du bulletin de participation complété et du RIB parvenus à l’adresse e-mail : 
continentalpoidslourd@synergy-scop.fr avant le 30 novembre 2024 à minuit. 
Important : les prix d’achat doivent être masqués sur les justificatifs envoyés 
dans le cadre de cette opération. Règlement complet et notice sur les données 
personnelles disponibles sur demande auprès de continentalpoidslourd@
synergy-scop.fr. Offre de remboursement différé proposée par la société 
CONTINENTAL France SAS Division Commerce – BP 10519 La Croix St Ouen – 
60205 Compiègne CEDEX. RCS Sarreguemines 380 110 304. 

DU 2 SEPTEMBRE AU 31 OCTOBRE 2024

Pneus UTILITAIRE ÉTÉ

Pneus UTILITAIRE

Pneus 17.5’’ et 19.5’’

Hiver ou
Toutes saisons

6 *

8 *

20 *

20 HT

GAMMES Petit poids lourd
& utilitaire

* Offre réservée à toute société de transport immatriculée en France 
métropolitaine, pour tout achat de 4 pneumatiques Continental neufs minimum 
(en 22,5’’ exclusivement), parmi les gammes transport de marchandises, 
construction et transport de voyageurs, via leur revendeur de pneumatiques 
négociant spécialiste Poids Lourd ayant son siège social en France ou en 
Andorre, entre le 1er octobre et le 30 novembre 2024 (pneumatiques facturés). 
Euros par pneu versés à la flotte de transport sous forme de virement sur 
présentation des justificatifs, du bulletin de participation complété et du RIB 
parvenus à l’adresse e-mail : continentalpoidslourd@synergy-scop.fr avant le 
31 décembre 2024 à minuit. Important : Les prix d’achat doivent être masqués 
sur les justificatifs envoyés dans le cadre de cette opération. Règlement complet 
et notice sur les données personnelles disponibles sur demande auprès de 
continentalpoidslourd@synergy-scop.fr. Offre de remboursement différé 
proposée par la société CONTINENTAL France SAS Division Commerce – BP 
10519 La Croix St Ouen – 60205 Compiègne CEDEX. RCS Sarreguemines 380 
110 304.

DU 1ER OCTOBRE AU 30 NOVEMBRE 2024

25 HT

GAMMES Transport de voyageurs 
Transport de marchandises
Construction

PNEUS 22.5’’ ÉTÉ & HIVER



UN LARGE
CHOIX
DE CHAÎNES

* Les modalités des offres sur www.bestdrive.fr  ** Pneus hiver et Toutes saisons conforment à la loi montagne 2

Le décret d’application n° 2020-1264 publié au Journal Officiel du 16 octobre 
2020 permet aux préfets des départements dits de « montagne » de rendre 
obligatoire l’équipement des véhicules avec des pneumatiques hiver ou des 
dispositifs antidérapants amovibles comme des chaînes ou des chaussettes. Le 
décret entre en vigueur le 1er novembre 2021. 

Des équipements hiver obligatoires

Loi Montagne 2 et équipements hiver :  
Continental vous accompagne

Des équipements hiver obligatoires Les avantages du pneu hiver

Contrairement aux idées reçues, le danger sur les routes  
en hiver commence dès que la température descend  

au-dessous de 7°C.

Quelles que soient les conditions

Les pneumatiques hiver assurent votre sécurité  
grâce à un gain de performances en

sur le sec

freinage

sous la pluie

motricité

sur le verglas

tenue de route

sur la neige

0°C

10°C 7°C

La loi Montagne 2, votée en 2016, autorise(1) les préfets de 
départements situés dans les massifs montagneux à rendre 
obligatoires, pour les conducteurs circulant sur ces territoires, 
les équipements hiver

 
Dans ce cadre, la loi introduit les pneus hiver comme des 
équipements hiver.

Près d’un département 
sur deux concerné

(2) 1ère ou 2ème place sur 14 tests indépendants en 2017 et 2018. Plus d’infos sur : www.continental-pneus.fr/pneus/test-hiver

Ain : 01
Allier : 03
Alpes-de-Haute-
Provence : 04
Hautes-Alpes : 05
Alpes-Maritimes : 06
Ardèche : 07
Ariège : 09
Aude : 11
Aveyron : 12
Cantal : 15
Côte-d’Or : 21
Creuse : 23
Doubs : 25
Drôme : 26
Gard : 30
Haute-Garonne : 31
Hérault : 34
Isère : 38
Jura : 39
Loire : 42
Haute-Loire : 43
Lot : 46
Lozère : 48

Meurthe-et-Moselle : 54
Moselle : 57
Nièvre : 58
Puy-de-Dôme : 63
Pyrénées-Atlantiques : 64
Hautes-Pyrénées : 65
Pyrénées Orientales : 66
Bas-Rhin : 67
Haut-Rhin : 68
Rhône : 69
Haute Saône : 70
Saône-et-Loire : 71
Savoie : 73
Haute-Savoie : 74
Tarn : 81
Tarn-et-Garonne : 82
Var : 83
Vaucluse : 84
Haute-Vienne : 87
Vosges : 88
Yonne : 89
Territoire de Belfort : 90
Corse du Sud : 2A
Haute-Corse : 2B

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2022)  
ou chaines ou chaussettes.

1er novembre 31 mars

QUAND ?

OÙ ?

QUELLE SANCTION ?

Amende de 135€ (classe 4) 
+ risque d’immobilisation du véhicule

€

Pour répondre aux obligations de la loi Montagne 2, Continental propose une gamme de pneumatiques hiver et toutes  
saisons adaptée à chaque véhicule et chaque situation. Voici une sélection de nos dernières innovations par segment.

Tous ces pneus toutes saisons et hiver sont conformes à la nouvelle loi Montagne 2.

Départements concernés
(la liste précise des communes est 
soumise à décision préféctorale)

Hiver

Tourisme AllSeasonContact™ WinterContact™ TS 860 
(Confort) 

WinterContact™ TS 860 S  
(Sport)

Vans et camionnettes VanContact™ 4Season VanContact™ Winter

+ risque d’immobilisation
du véhicule

135 € d’amende

Quelle sanction risque-t-on ?

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2024)
sur au moins deux roues de chaque essieu ou chaines ou chaussettes.

Loi Montagne 2 et équipements hiver :  
Continental vous accompagne

Des équipements hiver obligatoires Les avantages du pneu hiver

Contrairement aux idées reçues, le danger sur les routes  
en hiver commence dès que la température descend  

au-dessous de 7°C.

Quelles que soient les conditions

Les pneumatiques hiver assurent votre sécurité  
grâce à un gain de performances en

sur le sec

freinage

sous la pluie

motricité

sur le verglas

tenue de route

sur la neige

0°C

10°C 7°C

La loi Montagne 2, votée en 2016, autorise(1) les préfets de 
départements situés dans les massifs montagneux à rendre 
obligatoires, pour les conducteurs circulant sur ces territoires, 
les équipements hiver

 
Dans ce cadre, la loi introduit les pneus hiver comme des 
équipements hiver.

Près d’un département 
sur deux concerné

(2) 1ère ou 2ème place sur 14 tests indépendants en 2017 et 2018. Plus d’infos sur : www.continental-pneus.fr/pneus/test-hiver

Ain : 01
Allier : 03
Alpes-de-Haute-
Provence : 04
Hautes-Alpes : 05
Alpes-Maritimes : 06
Ardèche : 07
Ariège : 09
Aude : 11
Aveyron : 12
Cantal : 15
Côte-d’Or : 21
Creuse : 23
Doubs : 25
Drôme : 26
Gard : 30
Haute-Garonne : 31
Hérault : 34
Isère : 38
Jura : 39
Loire : 42
Haute-Loire : 43
Lot : 46
Lozère : 48

Meurthe-et-Moselle : 54
Moselle : 57
Nièvre : 58
Puy-de-Dôme : 63
Pyrénées-Atlantiques : 64
Hautes-Pyrénées : 65
Pyrénées Orientales : 66
Bas-Rhin : 67
Haut-Rhin : 68
Rhône : 69
Haute Saône : 70
Saône-et-Loire : 71
Savoie : 73
Haute-Savoie : 74
Tarn : 81
Tarn-et-Garonne : 82
Var : 83
Vaucluse : 84
Haute-Vienne : 87
Vosges : 88
Yonne : 89
Territoire de Belfort : 90
Corse du Sud : 2A
Haute-Corse : 2B

Pneu 3PMSF (ou M+S pendant la période transitoire jusqu’en 2022)  
ou chaines ou chaussettes.

1er novembre 31 mars

QUAND ?

OÙ ?

QUELLE SANCTION ?

Amende de 135€ (classe 4) 
+ risque d’immobilisation du véhicule

€

Pour répondre aux obligations de la loi Montagne 2, Continental propose une gamme de pneumatiques hiver et toutes  
saisons adaptée à chaque véhicule et chaque situation. Voici une sélection de nos dernières innovations par segment.

Tous ces pneus toutes saisons et hiver sont conformes à la nouvelle loi Montagne 2.

Départements concernés
(la liste précise des communes est 
soumise à décision préféctorale)

Hiver

Tourisme AllSeasonContact™ WinterContact™ TS 860 
(Confort) 

WinterContact™ TS 860 S  
(Sport)

Vans et camionnettes VanContact™ 4Season VanContact™ Winter

1er novembre 31 mars

Quand s’équiper ?

Un panneau sera positionné en entrée et sortie de zone par les collectivités.

Où s’équiper ?

Près d’un département
sur deux concerné !

Quel équipement choisir ?

Le marquage M+S
Le marquage « M+S » (Mud and Snow*) est la définition historique 
d’un pneumatique « neige » mais ses performances sur sols 
enneigés ne font pas l’objet de tests réglementaires. Ils ne seront 
acceptés que jusqu’en 2024.
* Boue + Neige

Le marquage 3PMSF (3 Peak Mountain Snow Flake)
Le Marquage 3PMSF distingue les pneus hiver répondant aux 
exigences de la réglementation européenne. Leurs performances 
sur neige ont été prouvées par de nombreux tests de sécurité.

M+S

Les pneus homologués portent les marquages suivants :

Obligations concernant les homologations

JUSQU’AU 31/10/24

À PARTIR DU 01/11/24

M+S ACCEPTÉSET / OU

OBLIGATOIRES

Comment s’équiper ?

Types de véhicules Nouvelles obligations d'équipements

Véhicule de transport de 
marchandises de plus de 3,5t
(avec remorque ou semi-remorque) 

Véhicule de transport de 
marchandises de plus de 3,5t
(sans remorque ou semi-remorque) 

Bus et véhicule de 
transports collectifs 

Tourisme et véhicule de
transport de moins de 3,5t

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver »
ou « toutes saisons »
sur au moins deux roues de chaque essieu

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver » 
sur au moins deux roues directrices ou
système de direction principal et au moins
deux roues motrices 

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

Des pneumatiques « hiver » 
sur au moins deux roues directrices ou
système de direction principal et au moins
deux roues motrices 

Des chaînes ou autres dispositifs
antidérapants amovibles
sur au moins deux roues motrices

**  Sous réserve d’application des sanctions au 1er novembre 2022



Sauf erreur typographique et d’impression, photos non contractuelles. 
Les articles proposés ont été commandés en quantité suffisante pour 
répondre à votre demande ; en cas de rupture, nous nous engageons 
à vous proposer le même article ou un article équivalent au même 
prix dans les meilleurs délais. Offres non valables pour les clients 
Fleet Partner. Ne pas jeter sur la voie publique. Promotions 
valables du 2 septembre au 31 octobre 2024 ou selon dates 
indiquées. ContiTrade France SAS, capital 20 000 000 €
394 479 034 R.C.S Compiègne - ZI Le Meux - 495 Rue du Général 
de Gaulle - 60880 LE MEUX. Crédits photos : Adobe Stock

Suivez-nous sur les réseaux sociauxBestDrive recrute !
Nos offres sur http://recrutement.bestdrive.fr/

* En France métropolitaine uniquement.
Délai d’intervention moyen constaté en 2022 1h40

Notre service de dépannage est désormais accessible à tous
grâce au paiement en direct Paytweak**VOUS N’ÊTES PAS

EN COMPTE CHEZ NOUS ? ** Service non proposé par nos agences franchisées.

Flashez et enregistrez  
le numéro de 
dépannage


